
 

P.A.D.B. 2 SAVOIES 
 

Compte-rendu réunion du Comité Directeur 

                          6 janvier 2025 

 1 Organigramme 
Celui-ci est validé et joint au présent compte-rendu 

 

 2– Remboursements des frais lors des stages de formation 
 21- Formation Arbitre 
        Le bénéficiaire de cette formation est le PADB, c’est donc le PADB qui assurera le     
       Remboursement 
 22- Formation Moniteur 
       Le bénéficiaire de cette formation est l’AS du stagiaire, c’est donc l’AS du stagiaire 
       qui assurera le remboursement 
 

 3- OMNIUM Jeunes 
 Pour l’omnium de Rodez, le PADB remboursera en avance les frais d’hôtel et de déplacement 
 suivant le cahier des charges « Jeunes », les autres frais (ex. restauration) le seront ensuite 
 en fonction des justificatifs. 
 Pour info le trésorier a reçu de la FFSB le cahier des charges d’indemnisation des omniums 
 

 4- Arbitres 
 Il est demandé au Président de la commission  

- D’organiser une réunion pour harmoniser la façon d’arbitrer 
- De faire le listing des arbitres avec toutes leurs coordonnées  
- Compléter le calendrier arbitral 
 

 5- Féminines 
Une réunion demandée par le Président de la commission est prévue le mercredi 15 janvier 
à 17h30 à Alby sur Chéran, une convocation sera envoyée 
 
 
 

Le Secrétaire 
Claude NIHOUARN 

  


